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¦ (jd) Les ouvrages de génie
civil, tes routes et les autoroutes en
particulier, exigent d'importantes
quantités de gravier. En Valais,
la construction des barrages
alpins a fortement atténué l'apport
de gravier par les rivières. On
s'est donc tourné vers tes cônes
de déjection des cours d'eau,
vers tes moraines et, plus récemment,

vers les alluvions immergées

dans la nappe phréatique de
la vallée du Rhône. D'où 1

apparition de nombreux plans d'eau
qu'on peut observer en Valais,
une quarantaine entre Brigue et te
Léman.

A qui sant
ces étangs

Cette forme d'exploitation n'a
pas que des avantages: disparition

de terres agricoles améliorées

à grands frais, danger de
pollution de la nappe phréatique qui
fournit plus de la moitié de la
consommation en eau des Valaisans
de la plaine. De plus, elle pose
un intéressant problème quant à
l'usage des étangs ainsi créés.
Jean Julen, ingénieur agronome à
la retraite, pose une question
impertinente dans ledernier numéro
du mensuel Profils valaisans
(septembre 87): la bourgeoisie de
Sion est-elle propriétaire des
étangs des Iles, près de la capitale?

Selon la législation et une
jurisprudence constante, tes

grands courants et bassins d'eau
souterraine font partie du domaine

public. Les géologues sont
d'avis que les graviers qui
confèrent à ia nappe d'eau son caractère

phréatique (mobilité, quali tés

Ehysiques, chimiques et micro-
iologiques) sont indissociables

de la nappe et devraient donc
faire partieégalement du domaine
public. Mais te droit en a décidé
autrement Non seulement tes
graviers sont propriété privée -
sous réserve d'une autorisation
d'exploiter - mais le propriétaire
qui abaisse le niveau de son
terrain par excavation et atteint ia
nappe phréatique devient propriétaire

du plan d eau ainsi créé.

URBANISME

Des parkings périphériques
¦ (ag) D y a longtemps que cette
tarte figure au menu des desserts.
Les automobiles, notamment celles
des pendulaires, s'arrêteraient à la
périphérie des villes; de vastes
parkings les accueilleraient avant que
conducteurs et passagers gagnent le
centre en utilisant les transports
publics.
Proposition jusqu'ici très théorique.
Le parcage hors-les-murs n'a pas
encore été étudié dans tous ses
aspects, l'offre est de faible avantage;
peu d'usagers y recourent
Les choses vont désormais changer
au vu des intentions affichées par
plusieurs villes. Lausanne annonce une
refonte des feux qui commandent la
circulation; la capitale vaudoise en
est particulièrement friande; à l'avenir,

ils seront réglés de manière à

bloquer l'entrée en ville aussi longtemps
que le centre ne peut absorber te trafic.

Même projet à Genève. Les villes

étrangères ont franchi le pas: en
Italie, on ne pénètre pas dans le centre

avec des plaques d'immatriculation
extérieure à la province (en

principe, du moins). On sait depuis
longtemps que New-York n'est pas une
ville ouverte à tous les trafics, etc.
On peut donc admettre que pour
Lausanne et Genève, l'idée va descendre
de son nuage.
J'imagine que les ingénieurs en trafic
ont procédé à des analyses
préalables, puisque tel est leur métier.
Mais, en vrac, quelques-unes de ces
questions dont on aimerait connaître
la réponse, étant admis que chaque
ville et région a ses caractéristiques
propres.
- Comment et selon quels critères
répartir le trafic entre les transports
régionaux, ce qui implique une
multitude de parkings de modestes
dimensions aux haltes des trains
locaux (solution zurichoise), ou arrêter
te trafic à la limite urbaine - l'ancien
octroi - pour un transbordement sur
les transports urbains?

- L'arrêt à la périphérie suppose la
réalisation de plusieurs conditions.
Quand sont-elles réunies?
Notamment la modulation des prix.
Précisons!
Les parkings extérieurs occupent ou
occuperont des surfaces importantes
dans des zones où te terrain est pré¬

cieux. On ne saurait donc se contenter
du parcage en surface. Mais toute

construction en profondeur rendrait,
au prix de revient, le parcage dis-
suasif.
Il faudrait donc imaginer une
péréquation, à savoir un parcage au
centre coûteux (suppression des
zones bleues, parcomètres chers,
parkings à tarifs plus élevés) afin que le
tarif périphérique (parcage + transports

publics) apparaisse nettement
plus avantageux.
On imagine les difficultés d'une telle
modulation. Economiquement: les
parkings existant au centre ne sont
pas tous constamment saturés; ils
appartiennent à des sociétés privées
qui jouent te jeu de la rentabilité. Les
réactions des commerçants sont
prévisibles. Politiquement, tes citoyens
de la commune-capitale ne seront pas
décidés à accepter un stationnement
cher pénalisant leurs déplacements
internes pour le seul avantage d'être
mieux protégés contre les pendulaires.

Bref, il faudrait à la fois du
courage politique et des garanties de
faisabilité.

Qu'est-ce qu'un
périphérique?

Un parking hors-les-murs, ce n'est
pas un dépôt à voitures, te temps de
sauter dans un trolleybus.
C'est aussi un lieu équipé: de cafétérias

où sont affichés électroniquement
les départs des transports

publics, de petites salles de travail, de
stations de taxis avec organisation de
leur utilisation collective sur trois ou
quatre points du centre. Lieu de
transbordement, mais aussi lieu-
point-de-rencontre.
L'ère de l'aire nue en plein air est
révolue. Quand ouvrira-t-on un
concours d'architecture donnant sur des
sites typiques des modèles (même
théoriques) de ces lieux d'échange?
L'arrêt hors-les-murs du trafic
pendulaire ne peut être réglé par des
feux (rouges). Pour poursuivre te
débat engagé par V. Lasserre dans
Entreprise romande, ce doit être une
œuvre complexe d'urbanisme,
d'architecture, de financement de
persuasion, bref une œuvre
politique.
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